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ARTICLE 22 BIS

Rédiger ainsi l’alinéa 53 :

« Art. L. 333-12. – L’identifiant utilisé pour la collecte, l’enregistrement, la conservation et la 
transmission des informations figurant dans le registre national des crédits aux particuliers est celui 
utilisé dans le cadre du Fichier national des comptes bancaires (FICOBA). ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’auteur propose, avec notamment de nombreuses associations de lutte contre le surendettement et 
les acteurs favorables à ce répertoire, de reprendre l’identifiant utilisé dans le FICOBA (Fichier 
national des comptes bancaires), qui permettrait que le fichier soit utilisable immédiatement et qui a 
surtout dores et déjà fait ses preuves.

Ce fichier recense les comptes de toute nature (bancaires, postaux, d’épargne, …) détenus par une 
personne ou une société et permet de fournir aux personnes habilitées des informations sur ces 
comptes.

Ce choix permet de désamorcer les critiques de la CNIL. En outre, le FICOBA peut être utilisé très 
directement pour recenser les différents crédits sans avoir à modifier les systèmes informatiques des 
banques. Le taux d’homonymies est inférieur à 7 sur 10 000. Les huissiers de justice qui utilisent 
quotidiennement ce fichier se sont déclarés lors de leur 107ème congrès de juin dernier pour ce 
fichier et pour reprendre l’identifiant utilisé dans le FICOBA.
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En proposant sciemment un nouvel identifiant on empêche alors l’intégration du stock de crédits 
existant dans le fichier positif dès lors qu’aucune des lignes de crédits actuellement octroyée ne sera 
reliée à ce nouvel identifiant.


